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Parce que les dates des soldes ne sont pas appropriées à l’activité touristique des
stations de sport d’hiver, la fédération des groupements de commerçants de la Haute-
Savoie est intervenue auprès de la Préfecture pour fixer les dates concernant la période
de “liquidation saisonnière collective” autorisée uniquement dans les stations de sport
d’hiver.

La Fédération des Groupements de Commerçants de la Haute-Savoie a obtenu de la
Préfecture la période du lundi 15 mars au lundi 29 mars  2004, pour que les stations
puissent, elles aussi, pratiquer un destockage. 

Quinze jours de bonnes affaires en perspectives !

Liste des commerces autorisés à pratiquer cette ”liquidation saisonnière collective”
disponible au siège de la fédé 74, 4 rue de la poste - 74000 Annecy.

Hubert MERMILLOD
Président de la fédé 74

Annecy, le 4 mars 2004

C
O
M
M
U
N
IQ
U
É

15  MARS 2004 :  TOP DÉPART POUR LES
LIQUIDATIONS SAISONNIÈRES
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F É D É R A T I O N D E S
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C O M M E R Ç A N T S D E
L A H A U T E - S AV O I E

4, rue de la poste
74000 Annecy
Tél : 04 50 45 35 47
Fax : 04 50 52 82 21
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Port : 06 85 80 77 01

- Annecy
- Annemasse
- Bons en Chablais
- Bonneville
- Cluses
- Combloux
- Cran Gevrier
- Evian
- Frangy
- La Clusaz
- La Roche-sur-Foron
- Meythet
- Marignier
- Montriond
- Morzine
- Rumilly
- Sallanches
- Samoëns
- Seyssel
- St Jean d’Aulps
- St Julien-en-Genevois
- Thones
- Thonon-les-Bains
- Vallée verte


